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LES ALLIANCES MATRI  MO  NIALES 
DANS LA HAUTE SOCIÉTÉ GRENOBLOISE 
LORS DU PRE  MIER XIXe SIÈCLE (1790-1850) : 
CONSER  VA  TISMES ET CHAN  GE  MENT SOCIAL 
DANS UN CONTEXTE RÉVO  LU  TION  NAIRE

Syl  vain TURC

L’étude de l’éten  due et des carac  té  ris  tiques du champ d’alliances 
des élites dans la France révo  lu  tion  naire et post-   révolutionnaire 
consti  tue un domaine peu fécond de l’his  to  rio  gra  phie. À Grenoble, la 
pré  sence sous l’Ancien Régime d’une noblesse aussi puis  sante que 
nom  breuse et de groupes bour  geois dyna  miques per  met d’appro -
cher la ques  tion de leur éven  tuelle fusion après 1789. Menée à par -
tir des contrats de mariage, l’ana  lyse décrit une évo  lu  tion en deux 
temps des stra  té  gies matri  mo  niales des élites. Sous la Révo  lu  tion et 
l’Empire, les mariages mixtes sont inexis  tants. La fra  gile ten  dance 
de la noblesse de robe à se por  ter sur des choix matri  mo  niaux plus 
ouverts après 1780 ne se confi rme pas et les pra  tiques endo  games 
de la bour  geoi  sie ne connaissent pas de solu  tion de conti  nuité. Au-
   delà de 1820 cepen  dant, la noblesse élar  git son champ d’alliances, 
mais la forte endo  ga  mie qui marque la haute société ne dis  pa  raît 
vrai  ment qu’au len  de  main de la révo  lu  tion de Juillet.

Mots-   clés : noblesses, bour  geoi  sies, élites, Grenoble, contrats de 
mariage, alliances matri  mo  niales, chan  ge  ment social.

L’ana  lyse des alliances matri  mo  niales des milieux domi  nants durant 
la Révo  lu  tion et dans la société fran  çaise post-   révolutionnaire est loin 
de consti  tuer un thème clas  sique de l’his  to  rio  gra  phie uni  ver  si  taire. En 
2004, un col  loque en forme de bilan témoi  gnait du renou  veau des études 
sur la période révo  lu  tion  naire, mais accor  dait l’essen  tiel de son atten  tion 
aux champs cultu  rels et poli  tiques, ainsi qu’à la dimen  sion inter  na  tionale 
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de l’évé  ne  ment. L’his  toire sociale n’était cepen  dant pas négli  gée, car 
Jean-   Pierre Jessenne sut rap  pe  ler à tous la richesse des tra  vaux consa  crés 
depuis une ving  taine d’années aux iden  ti  tés, aux rela  tions sociales et aux 
réseaux de socia  bi  lité dans la France révo  lu  tion  naire et impé  riale1. Pour -
tant, de ce large pano  rama, il res  sor  tait par  fai  te  ment que l’étude de la 
tra  jec  toire des groupes sociaux et l’analyse de la construc  tion d’un nou  vel 
ordre civique dépen  dant des valeurs bour  geoises avaient été pri  vi  lé  giées 
au détriment des rap  ports sociaux qui pou  vaient s’éta  blir en ville, dans le 
monde rural ou à l’occa  sion de pra  tiques de socia  bi  lité main  te  nant mieux 
connues. Deux ans plus tard, à Lille, un impor  tant col  loque s’inter  ro  geait 
sur les chan  ge  ments sociaux que la Révo  lu  tion avait entraî  nés, mais une 
fois encore la bour  geoi  sie (comment les noblesses traversent-   elles leur 
temps ?) n’était étu  diée qu’au tra  vers de la variété des iti  né  raires de ses 
membres, de ses pra  tiques cultu  relles et poli  tiques, et non dans ses rela -
tions avec les autres groupes domi  nants2. Fina  le  ment, ce n’est que fort 
récem  ment que Philippe Bourdin a net  te  ment affi rmé que les échanges 
matri  mo  niaux entre les dif  fé  rentes noblesses, et entre celles-   ci et les 
autres groupes sociaux, demeurent une ques  tion trop délais  sée3.

Une mise en perspec  tive des fon  de  ments de la consi  dé  ra  tion sociale 
de part et d’autre de la Révo  lu  tion incite pour  tant à pen  ser que cette piste de 
recherche peut se révé  ler fruc  tueuse. Le labo  ra  toire d’ana  lyse sociale que 
consti  tue l’his  toire des milieux domi  nants dans la capi  tale du Dauphiné 
aux temps préindustriels le laisse en tout cas pen  ser. Dans la seconde moi -
tié du XVIIIe siècle, la pra  tique de l’endo  ga  mie occupe une place émi  nente 
dans les compor  te  ments matri  mo  niaux des familles de la haute société 
grenobloise4. C’est du moins ce que révèle l’exa  men des alliances des 

(1) Jean-   Pierre JESSENNE, « L’his  toire sociale de la Révo  lu  tion : entre doute et renou  vel  le -
ment », dans Jean-   Clément MARTIN (dir.), La Révo  lu  tion à l’œuvre. Perspec  tives actuelles dans l’his -
toire de la Révo  lu  tion fran  çaise, Actes du col  loque de Paris des 29, 30 et 31 jan  vier 2004, Rennes, 
PUR, 2005, p.  23-39.

(2) Jean-   Pierre JESSENNE (dir.), Vers un ordre bour  geois ? Révo  lu  tion fran  çaise et chan  ge -
ment social, Actes du Sym  po  sium inter  na  tional tenu à Villeneuve d’Ascq les 12, 13 et 14 jan  vier 
2006, Rennes, PUR, 2007.

(3) Philippe BOURDIN (dir.), Les noblesses fran  çaises dans l’Europe de la Révo  lu  tion, Actes 
du col  loque inter  na  tional de Vizille ( 10-12 sep  tembre 2008), Rennes et Clermont-   Ferrand, PUR/
Presses uni  ver  si  taires Blaise Pas  cal, 2010, p.  13-14. Sans doute Philippe Garde   y a-    t-il su étu  dier de 
part et d’autre de la Révo  lu  tion les compor  te  ments matri  mo  niaux et les réseaux de parenté étof  fés du 
négoce bor  de  lais, mais il laisse logi  que  ment dans l’ombre une large frac  tion de la bour  geoi  sie : 
Philippe GARDE   Y, Négo  ciants et mar  chands à Bor  deaux. De la guerre d’Amérique à la Res  tau  ra  tion, 
1780-1830, Paris, PUPS, 2009, p.  427-438.

(4) Syl  vain TURC, Les élites grenobloises, des Lumières à la monar  chie de Juillet. Noblesses, 
nota  bi  li  tés et bour  geoi  sies, 1760-1848, Grenoble, PUG, 2009, p.  165-168.
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familles dont les niveaux de richesse rendent pos  sible la consti  tution de 
dots supé  rieures à 100 000 livres5. Sur les vingt-   quatre mariages recen  sés, 
vingt-   deux unissent deux membres de milieux simi  laires – dont un seul à 
l’inté  rieur de la roture : celui, en 1788, d’André Réal, avo  cat au Par  le  ment 
de Dauphiné, et de Vic  toire Balmet, fi lle d’un négo  ciant qui est aussi pro -
prié  taire d’un offi ce de conseiller réfé  ren  daire en la Chan  cel  le  rie6. Dans 
vingt et un cas, en consé  quence, les riches alliances s’effec  tuent à l’inté -
rieur du second ordre. Une endo  ga  mie contrai  gnante et affi   chée ferme 
sur eux-   mêmes la roture, la noblesse d’épée, mais éga  le  ment les milieux 
robins. Au demeu  rant, Cla  risse Cou  lomb avait sou  li  gné l’endogamie 
propre au milieu parlementaire lors du XVIIIe siècle7.

Peut-   on tou  te  fois rele  ver, après 1750, des stra  té  gies d’ouver  ture 
de la noblesse vers la bour  geoi  sie d’offi ces ou la mar  chan  dise, voire les 
traces d’une amorce de bras  sage social ? Les faits nous poussent à affi r  mer 
que les deux élites concur  rentes de la capi  tale dau  phi  noise n’ont opéré 
qu’un rap  pro  che  ment tout rela  tif, modeste et sur  tout très tar  dif. Si la robe 
dau  phi  noise se mêle plus volon  tiers à la roture après 1775, on doit noter 
que l’ouver  ture ne concerne que cinq cas, dont deux où la conjointe est 
très proche de la noblesse et l’un où l’union s’effec  tue à un bas niveau de 
for  tune. Res  tent deux unions entre nobles et rotu  riers à men  tion  ner, certes 
emblé  ma  tiques, mais bien tar  dives. En 1788, le bour  geois en voie d’ano -
blis  se  ment Claude Perier (« Perier Milord » disait Stendhal) donne la 
main d’Élisabeth-   Joséphine, l’une de ses deux fi lles, au pre  mier avo  cat 
géné  ral au Par  le  ment Jacques Fortunat de Savoye-   Rollin, en accor  dant une 
dot de 103 000 livres8. Un an plus tard, Marie-   Marine Dolle, éga  le  ment 
issue du milieu des gens d’affaires, apporte la même dot à un autre avo  cat 
géné  ral, Jacques-   Raymond Maurel, qui appar  tient à l’une des familles les 
plus pres  ti  gieuses du bar  reau grenoblois9. À Grenoble, mais ainsi en va-    t-il 
éga  le  ment à Bor  deaux10, autre ville de Par  le  ment, épou  ser son sem  blable 
repré  sente l’une des condi  tions et l’une des mani  fes  ta  tions de la domi  na -
tion sociale comme de la repro  duc  tion de la hié  rar  chie des posi  tions.

(5) AD Isère, 3 C 1  393-1 399 et sous-   série 3 E (notaires).
(6) Ibid., 3 E 1 113/10, contrat de mariage du 3 mai 1788.
(7) Cla  risse COU  LOMB, Les pères de la Patrie. La société par  le  men  taire en Dauphiné au 

temps des Lumières, Grenoble, PUG, 2006, p.  68-75.
(8) AD Isère, 3 E 1 433/15, contrat de mariage du 21 jan  vier 1788 ; Pierre BARRAL, Les 

Perier dans l’Isère au XIXe siècle d’après leur cor  res  pon  dance fami  liale, Paris, PUF, 1964.
(9) Ibid., 3 E 1 432/51, contrat de mariage du 10 octobre 1789.
(10) Stéphane MINVIELLE, Dans l’inti  mité des familles bor  de  laises du XVIIIe siècle, Bor  deaux, 

Édi  tions Sud-   Ouest, 2009, p.  57-63.
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Sur ce point, la Révo  lu  tion a-    t-elle rebattu les cartes en modi  fi ant 
les contours du cercle des unions et en bat  tant en brèche le pri  vi  lège 
de la nais  sance ? Dès les débuts de la Révo  lu  tion fran  çaise, le ser  vice 
de l’État n’assure plus de manière méca  nique aux élites natio  nales la 
conser  va  tion de leur rang, ni leur éven  tuelle pro  mo  tion dans un groupe 
mieux placé sur l’échelle sociale, et moins encore l’ano  blis  se  ment. Pour 
assu  rer leur élé  va  tion ou leur péren  nité à la tête de la société, les groupes 
domi  nants, mais non plus néces  sai  re  ment diri  geants, doivent atta  cher 
une impor  tance accrue à d’autres moyens de réus  site11. Les alliances 
et les stra  té  gies matri  mo  niales consti  tuent le prin  ci  pal de ces moyens. 
Parce qu’ils demeurent l’un des axes des pra  tiques sociales de la haute 
société euro  péenne au XIXe siècle, les compor  te  ments matri  mo  niaux 
révèlent les men  ta  li  tés de telle ou telle élite locale, son dyna  misme 
interne rela  tif et ses rela  tions avec les autres groupes sociaux. À leur 
aune se mesure le degré de fer  me  ture de l’élite concer  née ou d’une frac -
tion d’entre elle, tel le ver  rouillage pro  gres  sif de l’accès aux posi  tions 
d’offi   ciers minis  té  riels (notaires et avoués) que l’on observe à Rouen à 
mesure que le XIXe siècle s’avance12. L’obser  va  tion de quelques dizaines 
de contrats de mariage pas  sés à Grenoble entre 1790 et 1850 per  met 
d’abor  der deux ques  tions essen  tielles. Les stra  té  gies matri  mo  niales de 
la noblesse montrent-   elles un désir d’ouver  ture sociale vers des familles 
nou  velles ou des élites en voie de consti  tution ? La bour  geoi  sie nou  velle 
parvient-   elle à s’insé  rer dans les réseaux de l’élite nobi  liaire ? In fi ne, ce 
sont les modi  fi   ca  tions des pra  tiques matri  mo  niales de l’élite grenobloise 
depuis le XVIIIe siècle et les moda  li  tés du chan  ge  ment social dans un 
contexte poli  tique révo  lu  tion  naire qui forment le cœur de notre inter  ro -
ga  tion13.

(11) Claude-   Isabelle BRELOT, La noblesse réin  ven  tée. Nobles de Franche-   Comté de 1814 à 
1870, Paris, Annales lit  té  raires de l’Uni  ver  sité de Besançon, no 478, Les Belles Lettres, 1992 (His  to -
riques ; 6 et 7), I, p. 186.

(12) Jean-   Pierre CHALINE, Les bour  geois de Rouen. Une élite urbaine au XIXe siècle, Paris, 
Presses de la FNSP, 1982, p.  64-69.

(13) Sur cette ques  tion névral  gique, les études sont rares, du moins pour la période qu’envi-
 sage notre recherche. David Higgs, dès 1990, sou  ligne le petit nombre de mono  gra  phies dis  po  nibles 
sur le sujet et n’y consacre que quatre pages : David HIGGS, Nobles, titrés, aris  to  crates en France 
après la Révo  lu  tion, 1800-1870, Paris, Liana Levi, 1990, p.  311-324. Trois ans plus tôt, Suzanne 
Fiette n’était guère plus loquace : Suzanne FIETTE, La noblesse fran  çaise des Lumières à la Belle 
Époque, Paris, Perrin, 1997, p.  213-216. La ligne direc  trice de notre déve  lop  pe  ment a été pui  sée dans 
Christophe CHARLE, Les élites de la Répu  blique (1880-1900), Paris, Fayard, 1987, p.  255-314. Pour 
l’époque moderne, voir l’étude exem  plaire de Christophe DUHAMELLE, L’héri  tage col  lec  tif. La 
noblesse d’Église rhé  nane, 17e et 18e siècles, Paris, Éd. de l’ÉHESS, 1998, p.  97-189.
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Les per  ma  nences des compor  te  ments matri  mo  niaux 

jusqu’au début de la Res  tau  ra  tion (1790-1820)

Deux démarches suc  ces  sives ont été adop  tées pour exa  mi  ner la 
nature et les compo  santes sociales et éco  no  miques des unions des membres 
de la haute société durant cette période. Une pre  mière étape a consisté à 
rele  ver dans les tables des contrats de mariage du bureau de l’Enre  gis  tre -
ment de Grenoble, durant la période qui s’écoule de 1790 à 1850, toutes 
les alliances dont l’un des deux membres au moins est Grenoblois, et dont 
l’un des deux apports est supé  rieur à 100 000 francs14. La seconde étape 
du tra  vail a per  mis de retrou  ver tous les contrats de mariage répon  dant à 
ces cri  tères dans les minutes nota  riales et d’en dres  ser une liste ordon  née. 
L’ana  lyse de ces contrats de mariage rend pos  sible l’esti  mation des degrés 
d’endo  ga  mie de la noblesse et de la bour  geoi  sie. Elle offre éga  le  ment 
la pos  si  bi  lité de défi   nir les ori  gines sociales et les carac  té  ris  tiques des 
familles qui font le choix de l’échange matri  mo  nial.

Des unions qui se concluent entre nobles

Dix-   neuf contrats de mariage ont été retrou  vés dans la tranche des 
apports les plus éle  vés de la Révo  lu  tion à 1820. Une ana  lyse d’ensemble 
montre l’impor  tance que conserve la règle de l’endo  ga  mie sociale à 
Grenoble jusqu’au début de la Res  tau  ra  tion. Quatre de ces actes nota  riés 
rati  fi ent une union entre deux jeunes gens de la bour  geoi  sie de la ville. 
Aucun n’indique un rap  pro  che  ment entre la noblesse et la bour  geoi  sie. 
L’union, en 1818, de Marine Maurel et de Pierre-   Barthélemy de Noailles, 
la plus sujette à dis  cus  sion, ne revêt que les appa  rences de l’hypergamie 
bour  geoise. L’épouse, au patro  nyme pour  tant bien plé  béien, est la fi lle 
d’un baron d’Empire qui fut avo  cat géné  ral au Par  le  ment de Grenoble 
et qui avait tout d’un trans  fuge de la roture (en noble refait) mal  gré son 
ancrage bour  geois – son épouse est une Dolle15. C’est donc d’abord dans 
le cas de la noblesse que le carac  tère endogamique des unions se véri -
fi e. Quinze contrats, soit l’immense majo  rité, réunissent deux membres 
de la plus pres  ti  gieuse noblesse dau  phi  noise. La stra  té  gie matri  mo  niale 
de l’élite nobi  liaire grenobloise l’a conduite à cher  cher pour ses enfants 
des conjoints issus d’un milieu aussi pri  vi  lé  gié que le sien. À Grenoble, 

(14) AD Isère, 3 Q 11/2  206-2 216.
(15) Ibid., 3 E 1 432/51, contrat de mariage déjà cité entre Marine Dolle et Jacques-    Jean-

Raymond Maurel ; 3 E 7 590, no 488, contrat de mariage du 15 novembre 1818.
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jusque sous la Res  tau  ra  tion au moins, les jeunes fi lles du ci-   devant second 
ordre épousent les fi ls de la meilleure noblesse de la ville. Si l’asser  tion 
mérite cepen  dant d’être nuan  cée en fonc  tion de la posi  tion des époux res -
pec  tifs sur l’échelle interne des noblesses locales, cela ne sau  rait remettre 
en cause l’exis  tence d’une seule et unique stra  té  gie de repro  duc  tion. 
Au som  met de la pyra  mide des élites, une rigou  reuse homogamie règle 
les alliances matri  mo  niales. Les familles de la noblesse la plus hup  pée 
s’allient aux familles les plus proches d’elles, c’est-    à-dire à celles qui 
par  tagent leurs carac  té  ris  tiques sociales ; leur compor  te  ment matri  mo  nial 
refl ète une volonté de fer  me  ture cer  taine.

De fait, le choix du conjoint noble s’effec  tue à l’inté  rieur d’un 
cercle social fort res treint composé des familles d’anciens par  le  men  taires 
et de celles de la plus riche des noblesses mili  taires16. En l’an V, Nicolas-
   François de Langon et Anne-    Marie-Josèphe de Langon, née Pru  nier de 
Saint-   André, marient leur fi lle Magdeleine-   Jeanne à Alexis-   François 
de Gautheron d’Hurtières, ancien pré  sident à la Chambre des comptes 
de Grenoble. La meilleure société grenobloise assiste à la céré  mo  nie 
en la per  sonne des Marcieu, des La Porte de l’Arthaudière, des Gratet-
   Dubouchage, des La Croix de Pisançon et autres Planelli de Lavalette et 
Vaulserre des Adrets. Deux ans plus tard seule  ment, les époux Langon 
assistent au mariage de leur seconde fi lle, Marie-   Pauline, avec Charles-
    Laurent-Joseph-Marie Planelli de Lavalette, veuf en pre  mières noces de 
Françoise-   Pierrette de Cor  beau de Vaulserre, mais cette fois-   ci dans une 
rela  tive inti  mité. Fils de Joseph-    Jean-Baptiste-Claude, qui fut che  va  lier 
d’hon  neur à la Chambre des comptes et écuyer ordi  naire du Roi et de 
Louise de France, et d’une Alloix d’Herculais, l’époux appar  tient à la 
haute noblesse tra  di  tion  nelle de l’ancienne capi  tale pro  vin  ciale. Capi  taine 
de régi  ment en 1790, il émigre en rai  son d’un fervent roya  lisme, puis 
rentre en France après le 18 Bru  maire pour occu  per une place d’adjoint 
dans la muni  ci  pa  lité grenobloise de 1803 à 1815.

En rai  son du décès pré  ma  turé de Marie-   Pauline de Langon, 
Planelli de Lavalette contracte une troi  sième union avec la fi lle de l’un 
des membres du cercle très étroit de la haute aris  to  cra  tie grenobloise. En 
1816, à 53 ans, il épouse Marie-    Sophie-Bonne de Gratet-   Dubouchage, 
elle-   même veuve de Jean-    Claude-Marie de La Croix, mar  quis de Saint-
   Vallier. Sa nou  velle épouse est la fi lle du comte Dubouchage, Louis-

(16) Christophe Duhamelle uti  lise la notion de « champ d’alliance », défi ni comme « l’éten -
due sociale glo  bale des rela  tions matri  mo  niales du groupe », avec ses limites et ses moda  li  tés de 
fonc  tion  ne  ment : Christophe DUHAMELLE, L’héri  tage col  lec  tif, op. cit., p. 98.
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    Philippe-Humbert de Gratet, conseiller au Par  le  ment de 1760 à 1775. 
L’union n’est tou  te  fois qu’une affaire de pres  tige et ne tra  duit rien d’autre 
qu’une volonté de res  ter entre soi. Uti  li  sant les nou  velles pos  si  bi  li  tés du 
Code civil, les deux époux se sou  mettent au régime de la sépa  ra  tion de 
biens, renon  çant au régime dotal. Le nou  vel époux pré  serve cepen  dant les 
inté  rêts de la mariée en lui fai  sant dona  tion, à titre de gains de sur  vie, d’un 
dou  aire qui prend la forme d’une forte rente via  gère de 6 000 francs17. 
Grâce à ce type d’alliances endogamiques, des membres de la noblesse 
tra  di  tion  nelle, dont la famille est par  fois pas  sée par la robe, s’allient à des 
fi lles de robins ou aux des  cen  dantes d’un lignage mili  taire de grand pres -
tige beau  coup plus jeunes qu’eux18.

À un niveau moindre de pres  tige et de richesse, on doit remar -
quer un compor  te  ment hypergamique qui tra  duit une évo  lu  tion des 
pra  tiques et une pro  pen  sion à l’élar  gis  se  ment de l’espace glo  bal des 
rela  tions matri  mo  niales, sans tou  te  fois que les fron  tières de l’aris  to -
cra  tie soient fran  chies. Les fi ls des bonnes mai  sons nobi  liaires choi -
sissent leurs épouses soit dans un milieu supé  rieur au leur, soit dans des 
familles qui pos  sèdent de riches héri  tières ou dont l’ascen  sion sociale 
pro  met un ave  nir brillant. Pour illus  trer par l’exemple ces « stra  té  gies 
matri  mo  niales dyna  miques » menées avec per  sé  vé  rance doit être men -
tion  née l’union de Magdeleine de Gallien de Châbons et d’Armand 
de Sibeud de Saint-   Ferréol19. Né en 1785, l’époux est le petit-   fi ls d’un 
capi  taine au régi  ment de La Chesnelay qui devint major de la ville de 
Grenoble, puis gou  ver  neur de Die, déjà nommé Armand de Sibeud de 
Saint-   Ferréol. Il est aussi l’arrière petit-   fi ls d’Antoine de Sibeud, qui fut 
l’un des cent gen  tils  hommes de la Mai  son du Roi sous Louis XIV. En 
épou  sant Magdeleine de Châbons, Armand de Saint-   Ferréol prend pour 
beau-   père un homme passé par le grade de capi  taine de cava  le  rie et un 
offi ce de conseiller au Par  le  ment Maupeou, et dont la tra  jec  toire sociale 

(17) AM Grenoble, GG 186, cité dans Auguste PRUDHOMME, Inven  taire som  maire des 
archives commu  nales anté  rieures à 1790. Ville de Grenoble, Grenoble, Typo  gra  phie et litho  gra  phie 
G. Guirimand, t. IV : Séries GG, HH et II, 1924, p. 286 ; AD Isère, 3 E 3 498 ; 3 E 1 142/11, no 182 ; 
3 E 3 596, no 230 ; Adolphe ROCHAS, Bio  gra  phie du Dauphiné (…)., Genève, Slatkine reprints, 1971, 
2 tomes en 1 volume, II, p. 255 ; Marie-   Cécile THORAL, L’admi  nis  tra  tion locale civile en Isère de 1800 
à 1837 : les limites de la cen  tra  li  sa  tion admi  nis  tra  tive, thèse pour le doc  to  rat d’his  toire, Uni  ver  sité 
Pierre Mendès France-   Grenoble II, 2004, I, p. 105 ; Gustave DE RIVOIRE DE LA BÂTIE, Armo  rial de 
Dauphiné, Marseille, Laffi tte reprints, 1996, p. 145.

(18) Pareille alliance entre des familles de tra  di  tion mili  taire se retrouve lors du mariage en 
1818 d’Artus de Miribel et d’Adrienne-   Alexandrine de Valory : AD Isère, 3 E 1 154/10, no 72.

(19) Jean-   Marie WISCART, La Noblesse de la Somme au XIXe siècle, A   miens, Éd. Encrages, 
1994, p. 124.
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est ascen  dante. Le pro  fi t maté  riel n’est pas non plus négli  geable : sa 
jeune épouse lui apporte une dot de 125 000 francs consti  tuée grâce aux 
dons géné  reux (70 000 francs) de ses deux tantes mater  nelles, Gabrielle 
et Émilie de Mar  nais, anciennes cha  noi  nesses, et de son oncle pater  nel, 
Jean-   Pierre de Gallien de Châbons20.

La répé  tition d’alliances matri  mo  niales entre deux ou trois 
familles conduit à la for  ma  tion de véri  tables réseaux de parenté qui 
retiennent dans leurs mailles ser  rées plu  sieurs familles de l’aris  to  cra  tie 
grenobloise, mais qui ne semblent pas consti  tuer des fac  tions poli  tiques 
oppo  sées – les familles dont les noms sont cités sont glo  ba  le  ment hos -
tiles à la Révo  lu  tion. Tel est le cas des deux alliances suc  ces  sives des 
fi lles de Nicolas-   François de Langon qui font entrer un Gautheron et 
un Planelli de Lavalette dans un réseau fami  lial consti  tué à la fi n du 
XVIIIe siècle autour des lignages de Marcieu, de La Porte et de Pru  nier de 
Saint-   André.

C’est encore le cas au-   delà de 1815, car la période révo  lu  tion  naire 
ne marque pas d’infl é  chis  se  ment dans les stra  té  gies matri  mo  niales de la 
haute noblesse locale. En mariant sa pre  mière fi lle, Charles-    Laurent-
Joseph-Marie de Planelli de Lavalette favorise le rapprochement tous 
ces lignages avec celui des Dubouchage, qui a choisi, lui, de s’allier 
aux grandes familles de l’aris  to  cra  tie fran  çaise et euro  péenne. En 1817, 
Char  lotte de Planelli de Lavalette prend pour époux Gabriel de Gratet-
   Dubouchage, fi ls du comte du Bou  chage, et frère de la troi  sième épouse 
de son père. En s’unis  sant à ce lignage en voie rapide d’ascen  sion 
sociale, Planelli de Lavalette fait d’une pierre deux coups. D’une part, 
comme l’attestent les signa  tures du contrat de mariage, il s’intègre par -
fai  te  ment au milieu légi  ti  miste grenoblois et à la vieille aris  to  cra  tie de 
la ville que repré  sentent les Marcieu, les Langon, les Morard d’Arces, 
les Pina de Saint-   Didier et autres Vaulserre des Adrets. D’autre part, il 
greffe son lignage aux foi  son  nants ramages de la famille Dubouchage, 
les prin  ci  paux étant ceux ras  sem  blés autour des La Croix de Che  vrières, 
des repré  sen  tants de la branche dau  phi  noise des Beauvoir-   Grimoard du 
Roure de Brison, des Vidaud de La Tour, du mar  quis de Grille et du 
comte de Sayn-   Wittgenstein21.

(20) AD Isère, 3 E 3 584, no 459 ; Gustave DE RIVOIRE DE LA BÂTIE, Armo  rial de Dauphiné, 
op. cit., p.  700-701.

(21) Ibid., 3 E 3 598, no 331 ; 3 E 3 500, no 276 ; 3 E 3 506 ; 3 E 3 596, no 260 ; 3 E 1 142/10, 
no 268 ; 3 E 8 890, no 139 ; Centre généa  lo  gique du Dauphiné (généa  lo  gie des Vidaud de La Tour).
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Une forte endo  ga  mie rotu  rière

On retrouve de sem  blables méca  nismes de fer  me  ture sociale et un 
hori  zon social tout aussi étri  qué dans la bour  geoi  sie grenobloise. Une fois 
de plus, il faut rele  ver que les belles-   fi lles, les gendres et les beaux-   pères 
ne fran  chissent pas les limites sociales qui bornent le groupe. Le plus géné -
ra  le  ment, les fi ls de robins épousent des fi lles issues du négoce ou des des -
cen  dantes de robins aisés. Sous la Révo  lu  tion, le mariage emblé  ma  tique, 
en l’an II, de Camille Teissère et d’Adélaïde-    Hélène-Marine Perier, fi lle 
de Perier Milord et dotée de 103 000 livres, affi rme haut et fort l’étroite 
conni  vence des milieux négo  ciants de Grenoble. Parmi les témoins, si on 
note sans sur  prise la pré  sence des grandes familles des affaires et de la 
robe locale, des Busco aux Mallein en pas  sant par les Perier-   Lagrange, 
on ne peut en revanche rele  ver le moindre patro  nyme nobi  liaire. À l’évi -
dence, le pro  ces  sus d’ano  blis  se  ment que Claude Perier a entamé avant 
1789 n’a pas eu d’effets sociaux et n’a pas contri  bué à faci  li  ter la fusion 
entre la haute bour  geoi  sie et l’aris  to  cra  tie. Sous l’Empire et la Res  tau  ra -
tion, l’élite ancien  ne  ment dite rotu  rière ne change point son fusil d’épaule. 
En 1814, Coralie Durand, fi lle du négo  ciant Charles Durand et d’An   gèle 
de Pélissière, n’imite pas le modèle de fusion sociale dont ses parents ont 
été les ini  tia  teurs (esseu  lés), puisqu’elle épouse Antoine-    Louis-Hyppolite 
Duchesne, avo  cat, fi ls d’un avo  cat et d’une Perier. Trois ans plus tard, 
en 1817, sa cou  sine ger  maine, Catherine-    Angélique-Caroline Durand, 
fi lle de l’ancien ban  quier Antoine Durand, frère de Charles, et d’Angé -
lique Ruynat-   Gournier, s’unit, en lui appor  tant 130 000 francs, à Gaspard 
Moulezin, direc  teur des Contri  bu  tions directes à Bourg-    en-Bresse, et fi ls 
d’un ancien secré  taire du Roi au Bureau des fi nances dont la Révo  lu  tion 
a brisé les espoirs d’ano  blis  se  ment22.

Sûres d’elles-   mêmes en atten  dant d’être domi  na  trices, les nou -
velles dynas  ties bour  geoises tournent réso  lu  ment le dos aux méthodes 
d’ascen  sion en vigueur sous l’Ancien Régime. Désor  mais, elles affi rment 
leur iden  tité nou  velle en se détour  nant des milieux nobi  liaires. En 1818, 
Appolonie Borel, née à Crest mais rési  dant à Grenoble, épouse Pierre-
   François Giroud. Fille de Pierre Borel, négo  ciant en draps à Crest, et nièce 
de Claude Planel, doyen de la faculté de droit de Grenoble, bâton  nier de 

(22) Ibid., 3 E 1 158/7, no 167 ; 3 E 3 592, no 345 ; 3 Q 11/2 205 ; 3 E 3 598, no 277 ; Bernard 
BONNIN, « Un bour  geois en quête de titres et de domaines sei  gneu  riaux : Claude Perier dans les der -
nières années de l’Ancien Régime », dans Bour  geoi  sies de pro  vince et Révo  lu  tion, Grenoble, PUG, 
1987, p.  61-77.
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l’ordre des avo  cats de la Cour royale de Grenoble, elle prend pour époux 
le rece  veur géné  ral des Basses-   Pyrénées, fi ls de l’ancien rece  veur géné  ral 
de l’Isère23. La Révo  lu  tion a en grande par  tie détruit la fas  ci  na  tion que 
pou  vait exer  cer l’aris  to  cra  tie sur les élites de l’ancien Tiers. D’une part, 
le désir de la bour  geoi  sie de s’allier avec la noblesse s’étiole à mesure 
que s’éloigne l’Ancien Régime, sous l’effet de fac  teurs d’évo  lu  tion d’une 
grande inten  sité. Les décrets révo  lu  tion  naires d’août 1789 et de juin 1790 
ont détruit les pri  vi  lèges du second ordre, puis son exis  tence même. Les 
confi s  ca  tions révo  lu  tion  naires et les embar  ras de ges  tion liés à l’émi  gra -
tion ampli  fi ent les dif  fi   cultés éco  no  miques des nobles et les plongent dans 
des situa  tions sou  vent fra  giles. À Grenoble, l’éro  sion ou la dis  lo  ca  tion 
des patri  moines nobi  liaires après 1790 affai  blissent le groupe entier et 
le rendent d’autant moins attrac  tif socia  le  ment. En 1806, Marc-   Octavien 
Doudart de Lagrée, ancien pro  cu  reur géné  ral de la Chambre des comptes 
du Dauphiné, ne peut trans  mettre qu’un maigre mobi  lier de 4 000 francs à 
ses enfants, et des exemples simi  laires pour  raient être mul  ti  pliés.

La roture d’antan n’a pas oublié non plus qu’elle avait été la cible 
de la morgue et de la condes  cen  dance aris  to  cra  tiques. Désor  mais mieux 
édu  quée, elle tra  hit son res  sen  ti  ment en affi   chant ses valeurs et son unité 
au vu et au su de tous24. Négo  ciants, ren  tiers, pro  prié  taires et hommes 
de loi prennent conscience de leur exis  tence en tant que groupe social 
et pro  fi tent de l’atmo  sphère poli  tique apai  sée, mais à forte cou  leur anti-
   nobiliaire, de la capi  tale dau  phi  noise pour se faire une place dans le jeu 
des affaires poli  tiques et sur la scène cultu  relle. En témoigne le contrôle 
presque sans par  tage que la bour  geoi  sie grenobloise exerce sur les pou -
voirs poli  tiques locaux (communes, dis  tricts, can  tons, dépar  te  ment de 
l’Isère) comme sa forte pré  sence parmi la repré  sen  ta  tion natio  nale dès 
1790. En mono  po  li  sant par ailleurs les struc  tures édu  ca  tives et les ins  ti -
tutions cha  ri  tables de la cité, dans les  quelles la noblesse est plus que dis -
crète, elle pro  meut ses inté  rêts et joue un rôle d’inter  mé  diaire cru  cial pour 
étendre les idées nou  velles.

Bou  le  ver  se  ments poli  tiques et pra  tiques matri  mo  niales

La fon  da  tion d’une noblesse d’Empire en 1808 cher  chait à accroître 
la mixité des élites natio  nales. Des choix plus ouverts et tour  nés vers 

(23) Ibid., 3 E 3 600, no 331. Sur les Borel de Crest, voir AD Rhône, 4 J 450 (fonds 
Guérin).

(24) William DOYLE, Des ori  gines de la Révo  lu  tion fran  çaise, Paris, Calmann-   Lévy, 1988, 
p.  181-183.
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les ano  blis sont-   ils venus se mêler aux pra  tiques endogamiques dans les 
usages matri  mo  niaux des élites d’Ancien Régime ? Force est de consta -
ter qu’il n’en est rien à quelques excep  tions près. Dans tous les cas, les 
hié  rar  chies sociales et l’échelle des posi  tions ne sortent pas bou  le  ver -
sées de la Révo  lu  tion. Si l’on tourne en pre  mier lieu ses regards vers les 
alliances des Grenoblois (ou des per  sonnes qui ont lon  gue  ment séjourné 
à Grenoble) ano  blis par l’Empe  reur, on constate que cinq seule  ment sur 
vingt-trois sont des ano  blis et non des nobles refaits25. Or, sans excep  tion 
aucune, ces hommes épousent des jeunes fi lles issues de la bour  geoi  sie, 
et leurs des  cen  dants, rares, s’allient au mieux avec des des  cen  dants de la 
noblesse impé  riale, telles les trois fi lles du baron Mounier qui épousent 
les vicomte et baron Portalis et le comte Anglès. De manière symé  trique, 
les nobles refaits se sont tous alliés avec des familles déjà nobles sous 
l’Ancien Régime. Fort logi  que  ment si l’on se sou  vient de la forte endo  ga -
mie de la noblesse tra  di  tion  nelle, ces dynas  ties à nou  veau ano  blies visent 
la conso  li  da  tion des posi  tions acquises et la limi  ta  tion des effets du bras -
sage social voulu par Napo  léon.

Si l’on déplace enfi n notre atten  tion sur l’autre facette pos  sible des 
alliances, on doit noter que les jeunes Grenobloises unies à des ano  blis 
d’Empire fran  chissent par  fois les limites de leurs milieux d’ori  gine26. 
Dans deux cas, elles sont issues de la bour  geoi  sie27. En 1793, Caroline 
Dubois-   Fontanelle, fi lle d’un lit  té  ra  teur et futur pro  fes  seur à l’École Cen -
trale de Grenoble, épouse Charles Renauldon, fi ls d’un noble ingé  nieur 
des Ponts et Chaus  sées, qui sera fait baron d’Empire, en appor  tant une 
dot de 40 000 livres28. Fanny Perier, fi lle d’Augustin, prend pour époux le 
comte de Rémusat en 1825, hors de notre période donc29. Tou  te  fois, les 
jeunes fi lles nobles, quant à elles, pri  vi  lé  gient les unions dans la noblesse 
refaite, unions d’ailleurs sou  vent pos  té  rieures à 1820. Le mariage de 
Françoise-   Joséphine Gratet-   Dubouchage et du mar  quis de Grille en 1800, 
maire d’Arles en 1808 et fait baron en 1813, repré  sente ce cas de fi gure30. 

(25) Albert RÉVÉ  REND (vicomte), Les familles titrées et ano  blies au XIXème siècle. Armo  rial du 
Pre  mier Empire, Paris, Honoré Cham  pion, 1974 (1re édi  tion 1894), Ces ano  blis sont Jean-   François 
Hilaire, Louis Alméras, Jean-   Gabriel Mar  chand, Claude-    Philibert-Édouard Mounier et Joseph-   Jules 
Anglès.

(26) Le cas de jeunes Grenoblois unis à des familles ano  blies sous l’Empire n’a pas été envi -
sagé sys  té  ma  ti  que  ment. Le seul exemple que nous connais  sons par Pierre Barral est le mariage 
d’Adolphe Perier et de Nathalie de La Fayette, petite-   fi lle du géné  ral.

(27) Le niveau des deux dots nous est inconnu.
(28) AD Isère, 3 Q 11/2 200 et 3 E 1 175/5, contrat de mariage du 29 jan  vier 1793.
(29) Et non en 1823 comme l’indique Révé  rend.
(30) AD Isère, 3 E 3 506, contrat de mariage du 8 ven  dé  miaire an XI (30 sep  tembre 1800).
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Il atteste de l’absence de renou  vel  le  ment social à ce niveau d’ana  lyse. La 
noblesse ancienne s’adapte au nou  vel ordre social post-   révolutionnaire, 
mais ne fraie pas avec le milieu bour  geois, dont les voies d’ascen  sion 
demeurent indé  pen  dantes des méca  nismes de repro  duc  tion en vigueur 
pour les anciens pri  vi  lé  giés.

Les consé  quences sociales de la créa  tion de la noblesse d’Empire à 
Grenoble, pour  tant minimes, mettent en lumière la néces  sité d’examiner 
plus atten  ti  ve  ment les évo  lu  tions poli  tiques pour rendre compte des 
logiques ou des impasses de la repro  duc  tion sociale. Sur ce point, les 
rythmes inégaux des vagues d’unions dans la haute société, la pos  si  bi  lité 
de déli  mi  ter des phases de rap  pro  che  ment social, du moins jusqu’au début 
de la Res  tau  ra  tion, se révèlent riches d’ensei  gne  ments. Les dates aux -
quelles ont été contrac  tés les mariages étu  diés tra  duisent en effet l’impact 
qu’exercent les chan  ge  ments poli  tiques. Dans un pre  mier temps, les ten -
sions et l’insta  bi  lité poli  tiques que pro  voque la rup  ture de 1789, puis les 
luttes intenses pour le pou  voir donnent un coup d’arrêt bru  tal aux pro  jets 
matri  mo  niaux du groupe domi  nant. Dans cette époque trou  blée, les incer -
ti  tudes poli  tiques et l’hos  ti  lité crois  sante à l’égard de l’aris  to  cra  tie incitent 
les nobles à la dis  cré  tion, voire à l’effa  ce  ment. Jusqu’en l’an IV, une seule 
union est célé  brée, celle de Camille Teissère et de Marine Perier, quatre 
jours après la chute de Robespierre. Signi  fi   ca  ti  ve  ment, elle rap  proche 
deux familles bour  geoises en voie d’ascen  sion et for  te  ment impli  quées 
dans le pro  ces  sus révo  lu  tion  naire. Député à l’Assem  blée de Romans, offi  -
cier muni  ci  pal et agent natio  nal au début de la Répu  blique, Teissère est de 
ceux qui poussent les feux de la Révo  lu  tion encore en 179331.

À par  tir de l’an IV, et mal  gré le coup d’État du 18 fruc  ti  dor (4 sep -
tembre 1797), la gauche et les révo  lu  tion  naires perdent du ter  rain au pro  fi t 
de ceux qui sou  haitent sta  bi  li  ser le régime poli  tique au prix de compro  mis 
poli  tiques32. La France consu  laire, en tolé  rant puis en amnis  tiant les émi -
grés en l’an X, en sus  pen  dant les ventes des biens natio  naux qui n’ont 
pas trouvé d’acqué  reurs, favo  rise le retour de la paix civile. Elle sti  mule 
éga  le  ment à Grenoble la reprise des alliances hup  pées. Cinq hymens se 
nouent entre 1797 et 1802, mais ils ne concernent, soulignons-   le, que 
des familles que la Révo  lu  tion et l’émi  gra  tion ont peu affec  tées. Ce sont 

(31) Pierre BARRAL, Les Perier dans l’Isère au XIXe siècle d’après leur cor  res  pon  dance fami -
liale, op. cit., p. 35.

(32) Serge BERSTEIN, Philippe CONTA  MINE, Michel WINOCK (dir.), His  toire de la France poli -
tique, Paris, Seuil, III : L’inven  tion de la démo  cra  tie (1789-1914), Serge BERSTEIN et Michel WINOCK 
(dir.), 2002, p.  70-76.

SYL  VAIN TURC



117

aussi les plus puis  santes socia  le  ment. Pas  sés les orages les plus vio  lents, 
elles nouent à nou  veau des alliances homogamiques pour conso  li  der leurs 
posi  tions. C’est en 1797 et en 1799 que Nicolas-   François de Langon, un 
des nobles libé  raux de 1789, marie ses deux fi lles – ses seuls enfants 
sur  vi  vants après la pro  cla  ma  tion de l’Empire – dans la meilleure société 
grenobloise. Jean-   François de La Croix de Pisançon, qui sera le plus gros 
contri  buable de Grenoble en 183333, attend son quarante-   sixième anni  ver -
saire et le Consu  lat à vie pour épou  ser Sabine de Vallin ; son frère Claude 
ne contracte une alliance matri  mo  niale que quatre ans plus tôt (en 1798) 
alors que leurs deux sœurs cadettes ont pris époux en 1774 et en 178434. 
Pour l’aris  to  cra  tie locale moins bien dotée ou celle que la Révo  lu  tion a 
davan  tage affai  blie, ce n’est fi na  le  ment que l’abdi  ca  tion de Napo  léon et 
la res  tau  ra  tion des Bourbons au prin  temps de 1814 qui clô  turent l’épi  sode 
révo  lu  tion  naire. Les treize unions recen  sées entre 1814 et 1820, sur un 
total de dix-neuf pour la période, attestent d’une reprise de la poli  tique 
matri  mo  niale adop  tée sous l’Ancien Régime. En don  nant sans doute trop 
de gages aux révo  lu  tion  naires, Bonaparte a sus  cité les réti  cences et la 
méfi ance des élites anciennes, plus sou  cieuses de dis  tan  cia  tion que d’une 
immer  sion pleine et entière dans la vie sociale.

Il semble bien que les stra  té  gies matri  mo  niales de la noblesse et de 
la haute bour  geoi  sie réunies sont d’une redou  table effi   cience entre 1790 et 
1820. L’endo  ga  mie sociale, source de compli  cité et condi  tion du main  tien 
des posi  tions acquises, est quasi abso  lue au som  met de la société puisque, 
parmi les contrats qui men  tionnent une dot supé  rieure à 100 000 francs, 
aucun ne men  tionne une union entre la noblesse et la roture, et que très 
peu d’alliances sont conclues avec des familles étran  gères au Dauphiné. 
Si, en des  sous du seuil des 100 000 francs d’apport fémi  nin, les fer  me -
tures conjointes de la noblesse et de l’élite bour  geoise admettent quelques 
excep  tions, il n’en demeure pas moins que, dans les milieux bour  geois 
jouis  sant d’une hon  nête aisance, la pra  tique de l’endo  ga  mie repré  sente la 
stra  té  gie de repro  duc  tion sociale élar  gie la plus en faveur. La recherche 
de l’entre-   soi a conduit ainsi à la for  ma  tion de noyaux bour  geois endo -
games autour, par exemple, des lignages Beaufort, Réal et Duchesne, 
ou tels ceux, plus éten  dus, qui se consti  tuent autour des Berriat et des 
Champollion, et sous une autre forme, des Perier-   Lagrange. Pour tous, 

(33) AM Grenoble, 1 K 14. Son impo  si  tion s’élève à 5 692 francs ; elle n’a fait que croître 
depuis l’an XI, date à laquelle une liste élec  to  rale lui attri  bue 4 567 francs de cens : AM Grenoble, 
1 G 74.

(34) Seule la dot de Sabine de Vallin est connue.
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une large pra  tique de l’homogamie, le contrôle des mariages des fi lles et 
la conti  nuité socio-   professionnelle entre le père et l’un des fi ls sont des 
fac  teurs de conso  li  da  tion et de cohé  sion du groupe tout comme le gage de 
l’inté  gra  tion à l’élite de la ville35.

Alliances matri  mo  niales et rela  tions sociales 

des élites locales dans la France des notables (1820-1850)

Pour toute une par  tie de l’his  to  rio  gra  phie, interprétation que résume 
Arno Mayer, la noblesse fran  çaise, « bien qu’elle n’ait jamais retrouvé 
son point d’ancrage dans la vie poli  tique, […] a réussi à se per  pé  tuer et à 
se repro  duire » durant tout le XIXe siècle36. Plus encore, la mul  ti  pli  cation 
des échanges matri  mo  niaux avec la bour  geoi  sie a favo  risé son renou  veau, 
car l’élar  gis  se  ment de la noblesse fran  çaise, incontes  table jusqu’en 1820, 
résulte en par  tie des alliances matri  mo  niales qu’elle contracte avec les 
grandes familles de la bour  geoi  sie37. Selon cette hypo  thèse, la noblesse 
et la bour  geoi  sie grenobloises, ou du moins un nombre signi  fi   ca  tif de 
familles de ces milieux, auraient dû aban  don  ner après 1820 le compor -
te  ment endogamique qui avait été le leur au cours du XVIIIe siècle et des 
deux pre  mières décen  nies du XIXe siècle. La mesure de l’endo  ga  mie nobi -
liaire – et donc rotu  rière – ne peut cepen  dant se faire sans prendre là 
encore en compte les niveaux de for  tune des couples concer  nés et sur  tout 
leur qua  lité sociale.

La norme : le ren  for  ce  ment interne des noyaux fami  liaux 
grâce à l’endo  ga  mie

Une ana  lyse sys  té  ma  tique des qua  rante contrats de mariage cor -
res  pon  dant aux cri  tères fi xés à l’ori  gine de la recherche prouve que le 
taux d’endo  ga  mie reste élevé dans l’aris  to  cra  tie grenobloise de l’argent 
de 1820 à 1850. En tout état de cause, le mélange et la fusion des deux 
milieux res  tent limi  tés. Sur les qua  rante unions, le nombre de mariages 

(35) Voir notre thèse, en par  tie inédite : Syl  vain TURC, Les élites grenobloises de 1760 à 1848. 
Recherches sur un groupe social en tran  si  tion, thèse pour le doc  to  rat d’his  toire, Uni  ver  sité Lumière-
   Lyon II, 2005, II, p.  576-585.

(36) Arno MAYER, La per  sis  tance de l’Ancien Régime. L’Europe de 1848 à la Grande Guerre, 
Paris, Flammarion, 1990, p. 105.

(37) André-   Jean TUDESQ, « L’élar  gis  se  ment de la noblesse en France dans la pre  mière moi  tié 
du XIXe siècle », dans Les noblesses euro  péennes au XIXe siècle, Paris, École fran  çaise de Rome/Uni -
ver  sité de Milan, 1988, p.  121-135.
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qui se font à l’inté  rieur de la noblesse et celui des alliances qui concernent 
deux conjoints bour  geois se montent res  pec  ti  ve  ment à douze et à seize. 
Ils consti  tuent, si on les addi  tionne, presque trois quarts du nombre total 
des unions.

Dans la noblesse grenobloise, on constate qu’une majo  rité de fi ls 
et de fi lles contractent un mariage à l’intérieur de l’aris  to  cra  tie d’Ancien 
Régime tout en refu  sant de se lier aux bour  geoi  sies locales – au contraire, 
par exemple, des des  cen  dants de la noblesse impé  riale qui consti  tuent 
« une élite fusion  née » et jouent le rôle d’un car  re  four social38. En 1822, 
Adèle-    Rose-Pauline Chabert d’Hières, fi lle d’un conseiller du roi en la 
Cour d’appel qui fut sous l’Ancien Régime conseiller-   maître à la Cour 
des comptes, Victor Chabert d’Hières, et dotée de 112 000 francs, dont 
52 000 sont ver  sés de suite, épouse le fi ls du mar  quis de Gaudemaris, avo -
cat près de la Cour royale de Nîmes. En 1834, Denise-    Bonne-Gabrielle 
de Gratet-   Dubouchage, fi lle du comte Dubouchage et de Gabrielle du 
Roure de Brison, épouse Eugène-    Joseph-Marie de Grille, né et domi  ci -
lié à Arles, fi ls du comte de Grille et mar  quis d’Establon. À son époux, 
qui est aussi son cou  sin, elle apporte une dot de 203 000 francs dont 
195 000 francs sont payés comp  tant par son père en avan  ce  ment d’hoi  rie, 
mais éga  le  ment 300 000 francs de biens dont elle jouit à titre para  pher  nal 
et la pro  messe de tous ses biens à venir. En 1837, Joseph-   Calixte de Gar -
don de Calamant, pro  prié  taire rési  dant dans le duché de Savoie, épouse à 
Saint-   Égrève, près de Grenoble, Marie-   Élisabeth Chovet de La Chance, 
fi lle de Frédéric et de feue Louise-   Laure Patras39.

Lors de la décen  nie qui pré  cède la révo  lu  tion de 1848, la noblesse 
grenobloise montre encore, et peut-   être plus que jamais, une rela  tive capa -
cité à se pré  ser  ver du risque de dilu  tion et de fusion. En 1838, Henriette-
   Joséphine Co   pin de Miribel, sœur d’Artus, épouse Louis-   Humbert Bérard 
de Goutefrey, colo  nel en retraite domi  ci  lié à Saint-    Siméon-de-Bressieux, 
dans l’arron  dis  se  ment de Saint-   Marcellin, et lui apporte 123 000 francs 
de dot. En 1843, le vicomte Amédée-   Athénulfe de Monteynard, fi ls du 
mar  quis Hector-   Joseph, s’unit à la fi lle de Pierre-   Marie de Chaponay-
   Disimieu, décédé, et de Marie-   Stéphanie d’Agoult qui réside dans un 
hôtel de la Grande Rue Neuve, l’artère aris  to  cra  tique de la ville depuis le 
siècle des Lumières. La dot de l’épouse, consi  dé  rable, comprend, outre 
l’hôtel de Grenoble, quatre « terres » situées dans la Drôme, l’Ardèche et 

(38) Natalie PETITEAU, Élites et mobi  li  tés : la noblesse d’Empire au XIXe siècle (1808-1914), 
Paris, La Bou  tique de l’His  toire, 1997, p.  252-289.

(39) AD Isère, 3 Q 11/2 209 ; 3 E 3 631, no 125 ; 3 E 7 597, no 157 ; 3 E 8 359, no 317.
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l’Isère, et tous les effets et meubles conte  nus dans les quatre châ  teaux qui 
sont au centre de ces ensembles fon  ciers40.

Pour nombre de familles nobles cepen  dant, le mariage d’un fi ls 
ou d’une fi lle noble dans l’aris  to  cra  tie néces  site un dépla  ce  ment géo  gra -
phique et l’inser  tion dans un mar  ché matri  mo  nial plus vaste et plus riche 
en pos  si  bi  li  tés d’alliances. Pour se marier avec des gens du même monde, 
les nobles grenoblois doivent fran  chir la fron  tière de leur pro  vince – qui 
est aussi une bar  rière sociale – et trou  ver un conjoint à l’exté  rieur du 
milieu qui a connu leurs suc  cès sociaux. Si l’on reste dans son milieu 
social, c’est sou  vent au prix d’un déra  ci  ne  ment géo  gra  phique (et donc 
social) et d’un élar  gis  se  ment consi  dé  rable de l’aire des alliances. En 
1822, Adèle Chabert d’Hières, fi lle du conseiller Victor-   François et nièce 
d’André Caire de Chichiliane, épouse É   tienne de Gaudemaris. Le nou  vel 
époux exerce la pro  fes  sion d’avo  cat près de la Cour royale de Nîmes ; il 
est le fi ls d’un juge de paix de Beaumes, dans le Vaucluse. Deux ans plus 
tard, les Dubouchage redoublent des liens déjà anciens avec le lignage des 
Grille. En 1834, on l’a dit, la fi lle du comte et de la comtesse Dubouchage, 
Denise-    Bonne-Gabrielle, épouse à Grenoble le mar  quis de Grille, son cou -
sin, né et domi  ci  lié à Arles. Françoise-   Camille (…) Drier de La Forte est 
en 1836 la fi lle d’un ins  pec  teur géné  ral des Poudres et Sal  pêtres long -
temps membre du Conseil géné  ral de l’Isère, décédé, et d’une ren  tière 
grenobloise, chez laquelle elle réside. Par son mariage, elle s’allie à un 
pro  prié  taire de la Loire, Adrien Rullet de La Murette. En mul  ti  pliant les 
alliances avec de puis  santes familles de l’aris  to  cra  tie fran  çaise implan  tées 
dans le sud-   est du pays, l’élite nobi  liaire grenobloise par  vient à effa  cer les 
effets de l’implo  sion de la noblesse locale et à main  te  nir ses posi  tions41.

Les grands notables bour  geois, pour leur part, pra  tiquent une endo -
ga  mie sociale tout aussi pro  non  cée, qui se double, sauf excep  tion, d’une 
homogamie géo  gra  phique. Plus sou  cieux de consti  tuer des réseaux fami -
liaux ser  rés, les membres de la bour  geoi  sie trouvent des alliances dans 
les limites du dépar  te  ment, voire de la région grenobloise, même si de 
rares familles étendent leurs alliances au-   delà de l’espace où s’exerce 
leur infl u  ence. En 1838, Pierre-   François Giroud et Appolonie Borel 
unissent leur fi lle Henriette-    Appolonie-Emma à Alphonse Ducruy, négo -
ciant à Grenoble, pro  prié  taire et fi ls de négo  ciant grenoblois. Le père 
de l’épouse, riche homme d’affaires four  nit à sa fi lle 200 000 francs en 

(40) Ibid., 3 Q 11/2 212 ; 3 E 8 362, no 901.
(41) Ibid., 3 E 7 597, no 157 ; 3 E 3 631, no 125 ; 3 E 8 355, no 223.
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avan  ce  ment d’hoi  rie ; l’échange matri  mo  nial apporte aux Giroud des 
enga  ge  ments fi nan  ciers à la hau  teur de leur posi  tion sociale. Au titre d’un 
avan  ce  ment d’hoi  rie, Jean-   Baptiste Ducruy donne à son fi ls une somme 
de 190 000 francs ainsi qu’un domaine de douze hec  tares situé aux 
Granges de Grenoble et éva  lué pour la somme de 50 000 francs, mon  tant 
à rap  por  ter sur la suc  ces  sion pater  nelle ; il lui consti  tue encore, au même 
titre, 300 000 francs sur les biens qu’il lais  sera à son décès. Tout autant 
que les formes de la for  tune, ce sont aussi les titres sco  laires et les dif  fé -
rents types de capi  tal cultu  rel qui deviennent une mon  naie d’échanges sur 
le mar  ché matri  mo  nial42. Le 27 juin 1838, Anne-   Louise (…) Bally, qui 
réside à Tullins et apporte 100 000 francs, s’unit à Jean-    Baptiste-Alphonse 
Jocteur-   Monrozier. La nou  velle épouse est la fi lle d’un ancien pro  fes  seur 
de droit à la Faculté de Grenoble tan  dis que son époux, notaire rési  dant à 
Grenoble, est le fi ls d’un notaire hono  raire de Châtonnay, dans les Terres 
Froides, qui est éga  le  ment pro  prié  taire43.

Le redou  ble  ment des liens fami  liaux et la pour  suite sys  té  ma  tique 
de stra  té  gies endogamiques peuvent conduire, comme au XVIIIe siècle, à 
la consti  tution de réseaux d’une grande éten  due. Les fi nes mailles de la 
trame des rela  tions se confondent alors avec la haute société bour  geoise 
locale. Unis aux Ber  ger de Saint-   Didier et donc aux Jocteur-   Monrozier, 
aux Giroud et aux Dubeux, les Mounier (des négo  ciants et ban  quiers) 
étendent en 1839 leurs rela  tions dans le milieu des magis  trats grâce au 
mariage de Louis-    Adèle-Françoise Mounier avec Claude-    François-
Adolphe Bert, pro  cu  reur du roi du Tri  bu  nal d’ins  tance de Grenoble, mais 
fi ls d’un modeste juge sup  pléant à la jus  tice de paix du can  ton de La 
Côte-    Saint-André44. Plus dense encore appa  raît le réseau orga  nisé autour 
de la famille Durand. Dès 1823, le ban  quier et négo  ciant Charles Durand 
marie sa fi lle Laure-    Clarisse-Antoinette à Joseph-   Marie Gros, notaire à 
Bourgoin et fi ls d’un pro  prié  taire de Chanizieu (can  ton de Morestel). On 
sait par ailleurs que les Durand sont alliés aux Duchesne : Antoine-    Louis-
Hyppolite Duchesne a épousé une autre fi lle Durand, Louise-    Antoinette-
Coralie, puisqu’il est l’oncle des fi lles du couple pré  cé  dent. Les liens entre 
ces familles se res  serrent encore à la géné  ra  tion sui  vante. En 1847 et 1848, 
les enfants du mariage de 1823 s’allient dans le milieu des affaires et de la 

(42) Alain GUILLEMIN, Le pou  voir de l’inno  va  tion. Les notables de la Manche et le déve  lop -
pe  ment de l’agri  culture (1830-1875), thèse de doc  to  rat de 3e cycle de socio  lo  gie, ÉHESS/Centre de 
socio  lo  gie rurale, 1980, I, p.  110-111 ; annexes 19, 20, 21.

(43) AD Isère, 3 Q 11/2 210 ; 3 E 8 190, no 99 ; 3 E 9 260, no 285 ; 3 E 10 229, no 316.
(44) Ibid., 3 E 8 363, no 1 052.
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fi nance. Angèle-   Octavie Gros, ren  tière, réside chez son tuteur, Duchesne, 
à Saint-   Ismier (dans le Grésivaudan) ; elle épouse Charles-    Louis-Philippe 
Durand, rece  veur de l’Enre  gis  tre  ment dans la Loire, son oncle, fi ls de Mar -
gue  rite Petruccy et de l’ancien négo  ciant Charles-    Joseph-Jean-Baptiste 
Durand. L’année sui  vante, la sœur d’An   gèle, Anne-    Rose-Caroline Gros, 
épouse Henri-   Gustave Vallier, négo  ciant à Grenoble et des  cen  dant d’une 
ancienne famille de mar  chands et négo  ciants45.

Les stra  té  gies matri  mo  niales de toutes ces familles obéissent à des 
contraintes simi  laires et semblent copier celles que les Perier et leurs alliés 
Teissère ont accep  tées dès l’Ancien Régime. Tis  ser des liens étroits entre 
membres du même milieu, acqué  rir des formes de capi  tal jusqu’alors 
absentes dans le réseau et élar  gir peu à peu le cercle tant géo  gra  phique 
que social des rela  tions for  ment les condi  tions de l’emprise sur la vie 
sociale locale et des conquêtes poli  tiques. Toutes les familles de l’aris  to -
cra  tie et de la bonne bour  geoi  sie locales ne se sont pour  tant pas refer  mées 
sur leur milieu social.

Les minces pro  grès de l’exo  ga  mie

Une vision historiographique clas  sique a pré  senté la poli  tique 
matri  mo  niale des membres de la noblesse comme l’un des fac  teurs, avec 
l’ano  blis  se  ment et les usur  pa  tions, de l’exten  sion numé  rique du groupe 
nobi  liaire entre 1800 et 185046. Fré  quem  ment, les reje  tons des grandes 
familles aris  to  cra  tiques épousent les fi lles de la bour  geoi  sie aisée, réa  li -
sant ainsi la fusion des deux groupes. On doit pour  tant remar  quer que les 
alliances exogamiques de la noblesse grenobloise sont peu fré  quentes, 
mais éga  le  ment que seule la noblesse dont l’ano  blis  se  ment ne remonte 
pas au-   delà du règne de Louis XIV se prête à ce jeu.

L’alliance exogamique semble être la stra  té  gie des Mayol de Lupé 
à par  tir de l’Empire. Ins  tallé près de Grenoble, au châ  teau du hameau 
de Saint-   Mury, et conseiller à la Cour royale, Eu   gène de Lupé avait 
épousé la grenobloise Marie-   Gabrielle Pasquier en 1813. Leur fi lle 
aînée, Clémentine-   Hélène, épouse en 1832, en secondes noces, Adolphe-
   Casimir Mounier, juge au Tri  bu  nal civil de Grenoble, et fi ls de François 
Mounier et d’Euphrosine Perrin, mais neveu du baron Mounier ; le futur 
réside au cœur du quar  tier bour  geois de la ville, Grande Rue. Lors des 

(45) Ibid., 3 E 3 610, no 341 ; 3 E 9 756, nos 6 133 et 6 122 ; 3 E 9 754, nos 5 809 et 5 810.
(46) André-   Jean TUDESQ, « L’élar  gis  se  ment de la noblesse en France dans la pre  mière moi  tié 

du XIXe siècle », dans Les noblesses euro  péennes au XIXe siècle, op. cit., p.  121-130.
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pre  mières noces, le choix d’Eu   gène de Lupé s’était cepen  dant porté sur 
Charles-   Frédéric Harivel du Rocher, pro  prié  taire, fi ls d’un ancien colo  nel 
et d’une dame de Chaboud. L’époux appor  tait dans son ménage, outre 
son patro  nyme, des immeubles pro  ve  nant de la suc  ces  sion d’Alexis-
   François de Gautheron : à tout le moins, on ne voit guère ici la moindre 
trace d’ori  gine rotu  rière, d’autant que l’épouse joint à un beau nom plus 
de 160 000 francs de dot. Le fi ls cadet d’Eu   gène, Anatole, né à Grenoble 
en 1828, maire de Meylan et riche de 200 000 francs au moins en 1865, 
convole en 1855 à Meylan avec Joséphine du Terrail-   Couvat, fi lle d’un 
agri  culteur de Meylan, il est vrai contre l’avis de son père qui voit là, à 
bon droit, une mésal  liance. Dans le cas des unions des Mayol de Lupé, 
l’exo  ga  mie sociale reste donc par  tielle ; elle appa  raît davan  tage comme 
une contrainte subie que comme l’effet d’une volonté déli  bé  rée47.

La part des contin  gences, voire la simple bonne affaire fi nan  cière, 
et l’obli  ga  tion de faire de néces  sité vertu semblent avoir commandé éga -
le  ment les choix matri  mo  niaux des deux autres familles de la noblesse 
grenobloise qui ont marié leurs fi lles avec des bour  geois dont l’infl u  ence 
sociale est par  fois faible, mais jamais la for  tune. En 1829, André-   Vincent 
Chabert d’Hières, fi ls de Victor, conseiller près de la Cour royale de 
Grenoble, et d’une Caire de Chichiliane, s’unit à Marie-    Françoise-Zénaïde 
Robert. Le sub  sti  tut du pro  cu  reur du roi près du Tri  bu  nal d’ins  tance de 
Grenoble ne gagne aucun pres  tige à s’allier à la fi lle d’un pro  prié  taire 
de Chatte, mais la composition de la dot apportée parle d’elle-   même : à 
111 600 francs de capi  taux pla  cés, de rentes, de créances, de meubles et 
d’argen  te  rie, s’ajoutent des biens immeubles consi  dé  rables que la future 
a héri  tés de sa mère et de sa tante – parmi les  quels on note la pré  sence 
d’au moins quatre corps de domaine situés à Chatte et à Saint-   Pierre de 
Chérennes, à proxi  mité de Saint-   Marcellin, de part et d’autre de la val  lée 
de l’Isère. Le désir de s’unir avec une jeune femme issue d’une famille 
bour  geoise riche et infl u  ente est vrai  sem  blab  le  ment à l’ori  gine du mariage 
d’André Caire de Chichiliane, qui réside alors à Paris, et d’Azuline Jars 
en 1837. Fille d’Antoine-   Gabriel, che  va  lier de la Légion d’hon  neur, qui 
fut maire d’Écully sous l’Empire, de 1812 à 1815, puis de Lyon durant les 
Cent-   Jours, et d’Antoinette-    Louise-Pauline Seroux de Bienville, la future 
apporte à son époux, outre les puis  sants appuis poli  tiques que peut four -
nir son père – le député est éga  le  ment conseiller géné  ral du Rhône –, une 

(47) AD Isère, 3 E 3 560, no 419 ; 3 E 8 362, no 808 ; Pas  cal BEYLS, Bio  gra  phies meylanaises, 
Grenoble, s. n., IV, 2001, p.  131-144.
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dot de plus de 240 000 francs compo  sée de rentes, d’actions, de pièces de 
terre et de liqui  di  tés48.

Si l’on se place main  te  nant du côté des des  cen  dantes de la bour -
geoi  sie grenobloise, on constate que les cas de fusion sont éga  le  ment peu 
nom  breux. Quelques lignages de la bonne bour  geoi  sie locale reprennent 
l’ascen  sion vers la noblesse, peut-   être inter  rom  pue au moment de la Révo -
lu  tion, en mariant leurs enfants à des aris  to  crates. Le désir d’inté  gra  tion 
à un milieu jugé supé  rieur, davan  tage que la proxi  mité des opi  nions poli -
tiques (pour beau  coup inconnues) ou le par  tage d’un même mode de vie, 
peut rendre rai  son de cette ouver  ture sociale. Si Charles Durand, on l’a 
vu, a marié deux de ses fi lles – son unique fi ls, négo  ciant, est encore 
céli  ba  taire en 1828 – à des membres de la bour  geoi  sie iséroise, il a éga  le -
ment cher ché à s’extraire de son milieu d’ori  gine, et d’abord en épou  sant 
An   gèle Garnier de Pélissière. En 1828, sa troi  sième fi lle, Céleste-   Angèle, 
épouse Joseph-    Hector-Vincent Ferrier de Montal. Fils du comte Ferrier 
de Montal, le nou  veau membre du cercle des Durand appar  tient à la 
meilleure noblesse locale et a inté  gré la magis  tra  ture – il est conseiller 
audi  teur à la Cour royale en 1828 ; il est par ailleurs pro  prié  taire de biens 
fon  ciers éten  dus à Meylan, dans l’arron  dis  se  ment de Saint-   Marcellin et 
dans la Drôme. En échange d’un nom et d’une forte posi  tion sociale, il 
obtient une somme de 120 000 francs et les fruits des biens à venir de 
l’épouse jusqu’aux par  tages des suc  ces  sions paren  tales, soit 6 500 francs 
nets par an – la future pré  lève 1 000 francs sur le total49.

L’hymé  née peut être aussi l’occa  sion de relier un lignage à un 
réseau fami  lial inté  gré aux struc  tures du pou  voir poli  tique. L’argent est 
alors échangé contre l’infl u  ence que donne un nom pres  ti  gieux et contre 
l’entre  gent dont dis  posent les nou  veaux alliés, sou  vent par  le  men  taires 
ou res  pon  sables poli  tiques, mais pas tou  jours nobles. En 1825, Augustin 
Perier, époux de Louise de Berckheim, réitère les choix matri  mo  niaux de 
son père Claude en mariant sa fi lle Fanny à Charles de Rémusat, pro  prié -
taire et notable pari  sien qui est le fi ls du comte Augustin de Rémusat – avo -
cat géné  ral à la Cour des aides (ou Cour des comptes, aides et fi nances) 
d’Aix-    en-Provence jusqu’à la Révo  lu  tion – et de Claire de Gra  vier de 

(48) AN, Minu  tier cen  tral, Étude XCI, liasse 1792 ; AD Isère, 3 Q 11/2 207 et 2 210 ; 3 E 
7 597, no 157 ; 3 E 8 805, no 6 725. Sur Antoine-   Gabriel Jars ( 1774-1857), voir Edgar BOURLOTON, 
Gaston COUGNY, Adolphe ROBERT, Dic  tion  naire des par  le  men  taires fran  çais (…) depuis le pre  mier 
mai 1789 jusqu’au pre  mier mai 1989, Paris, Bourloton édi  teur, III, 1888, p. 404, et les tra  vaux de 
Ronald Zins.

(49) AD Isère, 3 E 3 629, no 331 ; 3 E 3 620.
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Vergennes50. En 1831, le frère d’Augustin, Alphonse Perier, marie sa fi lle 
Mathilde à François-   Ernest de Chabaud-   Latour. Le beau-   père de l’épouse 
a été membre du Conseil des Cinq-   Cents, et son époux devient député du 
Gard en 1837 et ministre de l’Inté  rieur dans les pre  mières années de la 
IIIe Répu  blique. L’autre gendre d’Alphonse, l’indus  triel Henri Giroud, fut 
membre du Conseil géné  ral de l’Isère – une des fi lles de Giroud épousa 
Eu   gène Chaper et une autre, un futur député du Gard51.

Dans sa lec  ture glo  bale du chan  ge  ment social sous la Révo  lu  tion et 
dans la France post-   révolutionnaire, Jean-   Pierre Jessenne sou  ligne à quel 
point « prime (dans les milieux diri  geants) une grande capa  cité d’adap  ta -
tion aux cir  constances tant poli  tiques qu’éco  no  miques »52. Assiste-    t-on 
de manière simi  laire à la construc  tion de nou  velles rela  tions sociales et 
au déve  lop  pe  ment de la mixité des élites, voire à un élar  gis  se  ment de la 
noblesse à Grenoble avant le tour  nant de la Révo  lu  tion de 184853 ?

La réponse ne peut être que nuan  cée. Fort rares mais non inexis -
tants dans les trois der  nières décen  nies de l’Ancien Régime, les mariages 
témoi  gnant d’un bras  sage social le demeurent jusqu’en 1820. L’ouver -
ture et le rela  tif estom  page des bar  rières sociales que lais  saient pré  sa  ger 
quelques unions contrac  tées à la veille de 1789 ne se sont pas pro  duits. 
D’évi  dence, la période révo  lu  tion  naire ne connaît pas d’élar  gis  se  ment 
du champ d’alliance de l’aris  to  cra  tie. Elle appa  raît plu  tôt comme avare 
de dyna  misme et riche en exclu  si  visme social, au contraire de ce que 
l’on constate à Bor  deaux, où la ten  dance à la fusion se pro  longe jusqu’à 
l’Empire. La noblesse semble s’affi r  mer comme une caste et se ferme 
pour mieux se conser  ver alors même que sous l’Ancien Régime le second 
ordre, en France, prou  vait sa noblesse par la règle de l’héré  dité mas  cu  line 
(les fameux degrés de noblesse) et non par quar  tiers : une mésal  liance par 
les fi lles et les épouses ne compro  met  tait pas l’appar  te  nance à l’ordre54.

On ne peut en consé  quence évo  quer – tel est pour  tant le cas – l’étroi -
tesse et la rela  tive médio  crité de la roture locale pour jus  ti  fi er les choix 

(50) Fille d’un conseiller au Par  le  ment de Bour  gogne et petite-   nièce du comte de Vergennes, 
ministre de Louis XVI. Les Rémusat sont issus des milieux commer  çants mar  seillais.

(51) AD Isère, 3 E 3 614, no 211 ; 3 E 3 626, no 164 ; Monique CUBELLS, La noblesse pro  ven-
 çale du milieu du XVIIe siècle à la Révo  lu  tion, Aix-    en-Provence, Publi  ca  tions de l’Uni  ver  sité de 
Provence, 2002, p.  140-141 ; Pierre BARRAL, Les Perier dans l’Isère au XIXe siècle d’après leur cor  res-
 pon  dance fami  liale, op. cit., p. 125. 

(52) Jean-   Clément MARTIN (dir.), La Révo  lu  tion à l’œuvre, op.cit., p. 25.
(53) Suzanne FIETTE, La noblesse des Lumières à la Belle Époque, op. cit., p. 213.
(54) La noblesse grenobloise se comporte donc comme si elle prou  vait son rang social par 

quar  tiers.
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matri  mo  niaux opé  rés. Le main  tien et la volonté de per  pé  tua  tion d’une élite 
nobi  liaire consti  tuent bien les racines d’un ancrage social dans une ville qui 
se pense, en haut de la société, et bien pro  vi  soi  re  ment, comme un conser  va -
toire social. Des  ti  nés à assu  rer aux élites locales un renforcement de leurs 
positions dans leur propre milieu, les mariages étu  diés (hori  zon  taux pour 
reprendre les termes de Christophe Duhamelle) conduisent à une res tric  tion 
des échanges avec l’exté  rieur55. L’absence rela  tive de concur  rence sociale qui 
en découle favo  rise la sta  bi  lité du mon  tant des dots comme le prouve le gra -
phique qui suit56. Jusqu’en 1815, l’immense majo  rité des sommes rele  vées 
dans les contrats de mariages est comprise entre 100 000 et 200 000 francs ; 
les dots pré  sentent ainsi une grande homo  gé  néité, alors même que l’époque 
est riche en déva  lua  tions et que les reve  nus des familles de l’aris  to  cra  tie sont 
sou  mis à de fortes varia  tions comme l’attestent les décla  ra  tions aux emprunts 
for  cés de l’an II et de l’an IV. Noblesses et bour  geoi  sies grenobloises se 
donnent à voir comme des groupes fer  més sur eux-   mêmes.
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(55) Christophe DUHAMELLE, L’héri  tage col  lec  tif, op. cit., p.  119-120.
(56) AD Isère, 8 C 1  393-1 399 ; 3 Q11/2  200-2 216 ; sous-   série 3E.
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Passé l’Empire, l’éven  tail des mon  tants des dots s’élar  git et un plus 
grand nombre de contrats fran  chit le seuil sym  bo  lique des 100 000 francs. 
Le champ d’alliance s’élar  git vers le bas et vers le haut, signal d’une 
évo  lu  tion sociale, mais non d’une révo  lu  tion. Après 1820, l’homogamie 
conti  nue de pri  mer, à l’inverse de ce que l’on constate à Paris, mais non à 
l’échelle pro  vin  ciale. Le degré d’ouver  ture sociale des élites est minime, 
mais non négli  geable, et se réa  lise au prix d’une exten  sion géo  gra  phique 
des recru  te  ments matri  mo  niaux. Huit mariages, en effet, dont l’apport 
fémi  nin est supé  rieur à 100 000 francs, parmi les quarante retrou  vés, 
témoignent d’une volonté de fusion. Ces chiffres, supé  rieurs à ceux de 
la période pré  cé  dente, montrent un effort de mélange bien réel à ce haut 
niveau de for  tune, mais modéré. La cir  cu  la  tion des élites mise en lumière 
par Vilfredo Pareto semble limi  tée à Grenoble après 1820. Certes, le bras -
sage social s’affi rme plus net  te  ment que lors de la période révo  lu  tion  naire, 
il est vrai par  ti  cu  liè  re  ment avare de dyna  misme. Si fusion il y a, celle-   ci 
demeure par  tielle et loca  li  sée au som  met de l’échelle sociale.

Les mariages, iso  lés arbi  trai  re  ment dans cette occur  rence, ne consti -
tuent certes qu’un moment de l’exis  tence sociale des indi  vi  dus. D’autres 
phé  no  mènes et méca  nismes sociaux, en par  ti  cu  lier le sta  tut social des 
indi  vi  dus et la déten  tion du pou  voir poli  tique, contri  buent gran  de  ment à 
la pra  tique et à la trans  mis  sion de la domi  na  tion sociale tout autant qu’à 
la per  pé  tua  tion d’un groupe. Faire por  ter l’accent sur les seules alliances 
matri  mo  niales – cru  ciales en rai  son du poids qu’elles exercent sur la 
dyna  mique sociale – montre les limites de l’exer  cice et la néces  sité de 
pro  lon  ger ce type d’ana  lyse, mais à plus petite échelle et avec un petit 
nombre de cas, dont l’étude doit être étayée par de solides généa  lo  gies. 
Les dyna  miques sociales ont tou  jours plu  sieurs facettes, mais l’éta  blis  se -
ment d’un indice solide du fonc  tion  ne  ment social à Grenoble au tour  nant 
de l’époque moderne ne pouvait être négligé.
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